
Rentrée 2012 :   

déclaration de la liste SNES/FO du lycée Mousseron 
 

 
 Plus de 1 000 postes supprimés dans l’Académie de Lille, 14 000 au plan national qui s’ajoutent 

aux dizaines de milliers de suppressions de ces dernières années, le gouvernement a fait de l’Education 

une variable d’ajustement des déficits publics creusés par sa politique. Avec une dotation une fois de plus 

en baisse (moins 11 heures par rapport aux moyens actuels), le lycée Mousseron continue à faire les frais 

de cette offensive contre le service public d’Education. 

 

 Pourtant, avec un nombre d’élèves et de divisions qui augmente (une demi 1ST2S d’adaptation en 

plus et 25 élèves supplémentaires), nous devrions en toute logique créer de nouveaux postes 

d’enseignants à la rentrée prochaine.  

 

 C’est d’autant plus vrai que les effectifs prévus par le Rectorat sont largement sous-estimés. Ainsi, 

il n’est prévu qu’une seule division de terminale L regroupant 32 élèves alors que la 1
ère

 L compte 

actuellement 40 élèves. Le Rectorat table donc sur 8 redoublements ou réorientations en 1
ère

 et un taux de 

réussite de 100 % au bac en L cette année !  

 

 Les nouvelles grilles horaires induites par la réforme du lycée, les économies d’échelle réalisées 

par le biais du tronc commun en première et en terminale sont l’occasion de diminuer toujours plus le 

nombre de postes et les moyens d’enseignement au détriment des conditions d’étude des élèves. 

 

Parallèlement, le nombre d’heures supplémentaires augmente une fois de plus. Plus de 28 HSA en 

Economie Gestion, 17 en STMS, 12 en Science Physique, 10,5 en Maths, en Anglais, 9 en Français, etc. 

158 HSA au total, l’équivalent de près de 9 postes d’enseignants qui pourraient être créés, et 16 % de 

l’ensemble des moyens d’enseignement du lycée.  

 

Dans le discours officiel, les heures supplémentaires ont pour vocation de permettre des 

ajustements à la marge dans les services des enseignants. En réalité, elles se substituent de plus en plus 

aux heures postes pour assurer les horaires réglementaires au détriment de la qualité de l’enseignement 

donné aux élèves. Nous demandons donc la transformation de ces HSA en heures postes, en véritables 

moyens d’enseignement, et nous appelons l’ensemble des enseignants à refuser d’assurer ces heures. 

 

Nous demandons évidemment l’augmentation de la dotation pour répondre aux besoins des élèves, 

alléger le nombre d’élèves par classe et aussi l’abrogation de la réforme Chatel du lycée dont l’objectif 

premier est de réaliser des économies sur le dos des élèves. 

 

C’est pour ces raisons que nous avons boycotté le premier conseil d’administration qui n’a pu 

siéger faute de quorum. C’est aussi pour cela que nous votons contre la répartition des moyens proposée, 

répartition qui se base sur une dotation insuffisante pour faire face aux besoins éducatifs du lycée. 

 

 

Denain, le 9 février 2012 


